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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-111494

Département(s) de publication : 38
 Annonce n° 25-111494

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-53074

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté de communes Le GresivaudanNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20001816600302N° National d'identification : 
CrollesVille : 

38926Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

38Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Modernisation de l'installation de production neige, reprise de la station de Intitulé du marché : 
pompage de la Jasse et remplacement d'enneigeurs - Station des 7 Laux

45232152Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

La présente consultation concerne la Modernisation de l'installation Description succincte du marché : 
de production neige, reprise de la station de pompage de la Jasse et remplacement d'enneigeurs - 
Station des 7 Laux

Valeur technique : 45% Délai : 10% Critère environnemental apprécié à l'aide Critères d'attribution : 
de la notice environnementale : 5% Prix des prestations : 40%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Date d'attribution : 30/07/25 Marché n° : 25047nei00 Technoalpin France, 18 Che Des Cuers, 69570 
Dardilly Montant Ht : 1 018 823,60 Euros

07/10/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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